
ALLEZ SAVOIR !
Rachat RTT 2024

PRÉAMBULE
 Cette année, comme en 2022, les agents de droit privé (dont le temps

de travail est décompté en heures) ont la possibilité de racheter 
2 jours maximum de RTT, acquis sur l'année 2024. 

Cela est valable même si vous avez déjà demandé un paiement 
de RTT au cours de l’année 2024.

CONDITIONS, PAIEMENT ET PROCEDURE 
Pour qui ?

Pour les agents de droit privé (hors cadres au forfait) ayant un solde de JRTT au moins égal à un
jour dans Horoquartz.

Combien ?
Les JRTT seront payés 125% et défiscalisés.   

Date de demande ?
Elle devra être faite entre le 1er et le 30 Novembre 2024, dans Horoquartz.

Date de paiement ?
Il se fera en même temps que la paie de décembre 2024 et apparaitra sur le bulletin de salaire. 

syndicat.cfdt-bfc@francetravail.fr

Comment procéder dans Horoquartz ?

-Allez sur le menu WD7 "CET PRIVE"
 
-Vérifiez votre solde de JRTT

-Créez une nouvelle demande et choisissez le motif "RARTT"

-Indiquez une date entre le 1er et le 30 novembre 

-Précisez le nombre que vous voulez racheter

-Validez votre demande. 

-Elle sera automatiquement prise en compte. 


